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Rappel des routes transjurassiennes franco-suisse
Vue d’ensemble du rapport CTJ / Itinéraire N°2 - Route des microtechniques

Source: Rapport de synthèse CTJ de novembre 2005 « Routes transjurassiennes – Etats des lieux et perspectives - Rapport de synthèse »

Fonctions de l’itinéraire N°2:
Cet itinéraire, s’inscrivant dans l’axe « Paris-Besançon-Neuchâtel-Berne », a une fonction de 
liaison entre les réseaux autoroutiers des 2 pays (A36 en France et A5 en Suisse) 

Légitimation du projet - Révision de l’arrêté fédéral sur le 
réseau de RN (RS 725.113.11) - Rapport mis en consultation en juillet 2008

Critère 2:
Relier la Suisse à l’étranger 
(grandes agglomérations)

Critère 5:
Desservir les chefs-lieux 
cantonaux

Ajout de tronçons dont 
l’attribution est restée en 
suspens dans le plan sectoriel 
des transports

H20

H10

H6

H18



Organisation projet H20
REPUBLIQUE ET CANTON NEUCHATEL

CONSEIL D’ETAT

Chef du département de la gestion du territoire (DGT)
Fernand Cuche

REPUBLIQUE ET CANTON NEUCHATEL
GRAND CONSEIL

Commission Routes
Président: Gilbert Hirschy

COMITE DE PILOTAGE H20

Président : Nicolas Merlotti (ingénieur cantonal)
Remplaçant : Jean Brocard (chef ORN5)
Membre : Yves-Alain Meister (chef ORCA)

CHEF DE PROJET H20

Jean Brocard
Rempl. : Yves-Alain Meister
Adjoint:   Pascal Hirt

Transports publics
- Car postal
- CFF
- TRN

Tiers concernés

Associations diverses
- WWF, ATE, Pro Natura, Ecoforum, ...
- RUN (Réseau Urbain Neuchâtelois), par l’intermédiaire 

du Bureau des Agglomérations et des Régions (BAR), 
Mme Raphaëlle Probst.

- Arcjurassien.ch (ex CTJ-Suisse), par Mme Mireille 
Gasser

Privés 
- Cadastre souterrain : Cablecom, Communes, Gaznat, 

Groupe E, Petroplus, Swisscom, Viteos.
- Propriétaires fonciers.

Autres

- Administration des douanes
- Armasuisse
- CFF immobilier et CFF infrastructures

BAMO 
« Technique routière »

sd ingénierie Neuchâtel SA

BAMO 
« Environnement »

biol conseils s.a.

BAMO 
« Administratif et 
organisationnel »

OPAN concept SA

Spécialiste trafic

Transitec Ingénieurs-
Conseils SA

Spécialiste 
géologie

Hydrogeos

Spécialiste 
électromécanique

A définir

Géomètre

A définir

Office des transports
Chef d’office et interlocuteur : Pascal Vuilleumier

Service de la protection de l’environnement (SCPE)

Chef de service : Jean-Michel Liechti
Interlocuteur : Edgar Stutz

Service de l’aménagement du territoire (SAT)
Chef de service : Dominique Bourquin
Interlocuteur : A définir

Ville de la Chaux-de-Fonds
Interlocuteur : Philippe Carrard (urbaniste communal)

Ville du Locle
Interlocuteur : Jean-Marie Cramatte (architecte communal)

Office fédéral des routes (OFROU)

Division réseaux routiers
Chef de division : Erwin Wieland
Resp. planif. des réseaux et interlocuteur : Jean-Luc Poffet

République française – Conseil Général du Doubs
Direction des routes et infrastructures (DRI)

Directeur : Olivier Zamouth
Interlocuteur : Jean-Louis Chauvin

Service de la faune, des forêts et de la nature (SFFN)
Chef de service : Léonard Farron
Interlocuteur : Philippe Jacot-Descombes

Centre neuchâtelois d’entretien des RN (CNERN)
Chef d’exploitation : Aldo Cantoni

Office et musée d’archéologie (OMAN)

Archéologue cantonal : Beat Arnold

Développements des tiers intégrés dans le projet H20  
Le projet tient compte et intègre le développement projeté sur le secteur d’étude
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PROJET EUROPAN
Projet d’aménagement et de 

développement du site 
du Col des Roches

PROJET GOLDEN GREEN VALLEY
Projet d’aménagement et de 

développement du site du Crêt-du-Locle

AUTRES
- Villes: Mesures d’accompagnement
- Transports publics: Projets de développement
- Groupe E: Projets de lignes électriques
- Le Locle: Prolongement de la route des Fritillaires

TransRUN
Système de transport pour le 

réseau urbain neuchâtelois (RUN)

EVITEMENT EST DE LA CHAUX-DE-FONDS
Bretelle de liaison H20-H18



EVITEMENT DE LA CHAUX-DE-FONDS
Situation générale

Tunnel de La Chaux-de-Fonds:
- Nombre tubes: 2
- Nombre de voies: 2+2
- Longueur totale: 3’740m (dont 300m de tranchées couvertes)

Jonction La Chaux-de-Fonds-Ouest

Giratoire des Alisiers

Jonction La Chaux-de-Fonds-Sud

Liaison au 
tracé existant

Liaison au tracé
existant

Tunnel de La Chaux-de-Fonds

Giratoire du Bas-du-Reymond

Tunnel du Mont Sagne

Viaduc du Bas-du-Reymond

EVITEMENT DU LOCLE
Situation générale

Jonction du Crêt-du-Locle

Carrefour Klaus

Route communale projetée

Liaison au tracé
existant 

Jonction Le Locle-Ouest

Tunnel du Locle

Viaduc du Pied du Crêt

Déplacement RC1320
(continuité de la route cantonale)

Avenue du Lac
Route des Fritillaires

Rue de France

Giratoire des Fritillaires

Galerie de sécurité

Tunnel routier

Tunnel du Locle:
- Nombre tubes: 1
- Nombre de voies: 2
- Tube parallèle: Galerie de sécurité

(et galerie de reconnaissance géologique)
- Longueur: 3’700m (dont ~50m de tranchées couvertes)

(ultérieure)



LE COL DES ROCHES
Situation générale

RC 149

Liaison au tracé existant 

Jonction Le Locle-Ouest

Tunnel du Locle

Avenue du Lac

Route des Fritillaires

Rue de France

Giratoire du 
Col des Roches

Tunnel du Col France

Tunnel des Brenets

RC
16

9

Giratoire des Moulins

Frontière franco-suisse

Tunnel des Brenets (RC169):
- Nombre tube: 1
- Nombre de voies: 2
- Longueur: 240m

Itinéraire actuel

Chemin de fer

Douane du Col France

Viaduc du Col France

D461

Tunnel du Col France:
- Nombre tube: 1
- Nombre de voies: 3
- Longueur: 350m

PROGRAMME PREVISIONNEL 
Programme de réalisation des travaux



Intervenants dans la procédure de mise à l’enquête de la H20
(Evitement du Locle et de La Chaux-de-Fonds, Col des Roches)

Service des Ponts et Chaussées (SPCH)Le requérant,
est celui qui projette l’ouvrage

Le service spécialisé de la protection 
de l’environnement,
est celui qui évalue l’enquête préliminaire et le rapport 
d’impact

Service Cantonal de la Protection de 
l’Environnement (SCPE)

L’autorité compétente, 
veille à la bonne coordination des différents travaux 
préparatoire, est chargé d’apprécier la compatibilité du 
projet avec l’environnement. Elle établi la décision 
finale et veille à ce qu’elle puisse être consultée.

Département de la Gestion du Territoire (DGT)

L’office fédéral de l’environnement (OFEV), doit être consulté par l’autorité compétente car il s’agit d’une 
installation qui sera financée par la Confédération.

L’office fédéral des routes (OFROU), doit être consulté du point de vue de la technique routière par le requérant 
car il s’agit d’une installation qui sera construite par la Confédération.

Procédure pour le projet H20

PROCEDURE 
FEDERALE 

PROCEDURE 
CANTONALE 

Etude préliminaire

Projet général (PG)

Projet définitif (PDEF) 
(Mis à l’enquête publique)

Projets de détail (PDET)

Soumissions et appels d’offres
Projet d’exécution

Exécution des travaux

Avant projet

Projet de l’ouvrage 
(Mis à l’enquête publique)

Soumissions et appels d’offres
Projet d’exécution

Exécution des travaux

PROCEDURE 
PROJET H20 

Projet préalable 
(actuellement en consultation, avec l’enquête préliminaire)

Etude d’opportunité
(à établir suite à la séance SPC-OFROU-OFEV du 23.04.09)

Projet de mise à l’enquête

Transmission du dossier à l’OFROU

Traitement des oppositions

Mise à jour du projet

Approbation du conseil d’Etat
(projet exécutoire)

Traitement des oppositions

Mise à jour du projet

Approbation du conseil d’Etat

Traitement des oppositions

Mise à jour du projet

Approbation du DETEC



Correspondances H20-RUN (Suite séance SPCH-OFROU-OFEV du 23.04.09)

Evaluation conjointe des 2 projets 
car un seul territoire

Les 2 projets doivent s’accorder et être complémentaires pour que la 
Confédération les accepte les deux 

Comparaison des projets par la 
confédération

OFEVOFROU, OFEV, OFTOffice fédéraux consultés lors 
de l’examen des projets

OFROU
(Office fédéral des routes)

ARE
(Office fédéral du développement territoriale)

Office fédéral chargé de 
l’examen des projets

SPCH
(Service des Ponts et Chaussées)

BAR
(Bureau des agglomération et des régions)

Office cantonal chargé de 
l’établissement du projet

Non encore arrêté
(Probablement augmentation des taxes sur 

les carburants)
Fonds d’infrastructureFinancement des projets 

(part fédérale)

Projet de routes nationales
(H20 reprise par la confédération dans le 

cadre du nouvel AFRN)
Projet d’agglomérationType de projet

DOSSIER 
H20

(Col des Roches – Bas-du-Reymond)

DOSSIER 
RUN

(réseau urbain neuchâtelois)

Procédure OFROU pour le projet H20

PROCEDURE 
FEDERALE 

Etude préliminaire

Projet général (PG)

Projet définitif (PDEF)

Projets de détail (PDET)

Soumissions et appels d’offres
Projet d’exécution

Exécution des travaux

PROJET H20 

Projet préalable 

Etude d’opportunité

Projet de mise à l’enquête

Transmission du dossier à l’OFROU
(Projet exécutoire)

PROJET RUN 

Projet d’agglomération 
(listes A, B et C), 

en particulier le TransRUN

Tâche OFROU:
Contrôle de l’efficience de 

la variante retenue

Tâches OFROU et ARE:

• Analyse globale des projets 
d’infrastructure planifiés par le Canton
• Concordance des hypothèses 
• Analyse de la complémentarité

Etude d’opportunité Projet d’agglomération 
(listes A, B et C), 

en particulier le TransRUN
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